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le voyageur de commerce. Créé pour organiser
les forces éparses de la classe des voyageurs de
commerce et les orienter vers l'apostolat religieux
et social, on peut lui rendre ce témoignage qu'il
n'a cessé de tendre à son but avec persévérance
et énergie; le succès a couronné ses efforts.
Trois autres cercles, animés de la même passion
d'apostolat, ont été créés dans les granus centres;
d'autres surgiront bientôt ailleurs. C'est de l'af-
filiation de ces cercles qu'a été formée l'Asso-
ciation des Voyageurs de Commerce; et
c'est la gloire la plus pure de notre Cercle
d'avoir mené cette œuvre à bon terme.

Nous osons espérer que ceux qui liront ces
quelques pages, se convaincront que le Cercle
Catholique des Voyageurs de Commerce de
Montréal fait une œuvre apostolique, éminem-
ment catholique et nationale, qu'il mérite l'a-
dhésion de tous les voyageurs de commerce,
l'appui des membres du clergé et la sympathie
de tous les hommes de bien.

1er janvier 1918. Le Conseil du Cercle.


